
Cofinancement de la campagne anti-corrida du Crac 
dans "Marianne"



Une campagne d'affichage

La SNDA a sponsorisé la campagne d'affichage
anti-corrida organisée par le CRAC pour juillet-
août 2005 dans le Sud-Ouest, à commencer par
Bayonne. La SNDA a versé 10 000 € (ci-joint
une reproduction de l'affiche en dernière page).
Cette campagne a failli échouer du fait qu'un
des afficheurs a, à la dernière minute, refusé de
remplir le contrat. Mais les anti-corrida ont
immédiatement rebondi sur ce déni et les
interviews se sont succédées sur France-Inter,
Europe 1 et Radio Monte-Carlo, les journaux
locaux ont relayé l'information.

Évidemment nous n'en resterons pas là, le
CRAC porte plainte contre l'afficheur.

Vous avez un rôle à jouer, écrivez à vos
représentants à l'Assemblée nationale, dites-
leur votre soutien à l'initiative de la députée
Muriel Marland-Militello.

Le combat anti-corrida se poursuit, s'intensifie,
commence à porter des fruits et la SNDA y est
présente.

Une proposition de loi
Enfin, une proposition de loi contre les corridas et le
combat de coqs. Ce projet a été déposé par
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Contre les corridas : une affiche   qui  dérange

Madame Muriel Marland-Militello (députée UMP des
Alpes-Maritimes). Mais une proposition de loi n'est
pas encore un projet de loi qui émane du
gouvernement alors qu'une proposition de loi
provient de parlementaires. Or l'ordre du jour des
assemblées relève du Gouvernement. Donc, il faut
soutenir cette proposition pour qu'un jour elle puisse
être proposée aux parlementaires (députés et
sénateurs) et votée.
Il s'agit de constituer un noyau de parlementaires
favorables à une telle loi. Déjà nous vous avions
informés que la SNDA s'était associée à la
manifestation de juillet 2004 devant l'Assemblée
nationale. Depuis, le CRAC (1) a fait parvenir à
chaque député un DVD : Alinéa 3(2) explicitant
l'horreur des corridas. À la rentrée 2005, ce sera au
tour des sénateurs et la SNDA a fait un nouveau
tirage de la brochure de Madame Valadier "Le grand
bluff tauromachique" afin que cette brochure
accompagne le DVD. Ainsi Madame Valadier sera
présente pour cette campagne dont nous
espérons beaucoup.

Notes

(1) CRAC : Comité Radicalement Anti-Corrida

(2)L'alinéa 3 de l'article 521.1 du Code pénal tolère
que des "sévices graves et des actes de cruauté"
puissent être pratiqués sur des animaux pour les
"courses de taureaux et les combats de coqs" dans
le cas d'une "tradition locale ininterrompue".

que lques
a r m e s
blanches,
crochets,
banderilles
p l a n t é e s
dans le
dos des
taureaux.
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Des états généraux de l'anti-corrida pour 2006.

Ré-inscrite à la Fédération de Liaison Anti-Corrida (FLAC), la SNDA sera en mesure d'intervenir aux
états généraux de l'anti-corrida prévus pour avril 2006.

Suite à la lettre d'une militante espagnole de la protection animale qui se souvient de Madame
Valadier rappelons que 18 villes espagnoles se sont déclarées anti-corrida ; la première a été
Tossa de Mar en 1989. Cette personne, Pilar Taberner (association Anubis) souligne l'aide
précieuse apportée par les autres pays aux efforts des Espagnols : lors des Jeux olympiques de
1992 à Barcelone, l'Espagne avait reçu dix millions de lettres de protestation contre les courses
de taureaux.
Il est temps que la France soit consciente que les courses de taureaux sont "mal vues" par
les touristes étrangers. Déjà certains tours-opérateurs ont fait savoir qu'ils contourneraient
les villes taurines.

Errata : Dans le précédent numéro de "Dynamique", nous avions omis les coordonnées du CIVL :
Conseil interprofessionnel des vins du Languedoc - 6 place des Jacobins BP 221 - 11102
Narbonne Cedex - Fax : 33 (0) 4 68 32 38 00 - Courriel : cvil@languedoc-wines.com

Midi Libre du 30/07/05

La Dépêche du 30/07/05

La Dépêche 02/08/05

France Soir du 30/07/05

Des manifestations
nombreuses
La SNDA était présente lors des
manifestations de Plamplune,
Béziers.
Par ailleurs, pour le lancement
de la campagne d'affichage,
un texte de la présidente de la
SNDA a été lu au cours de la
conférence de presse. C'était
un texte de soutien mais aussi
une réponse à celui qui fut
l'ennemi de toujours de
Madame Valadier, Simon
Casas, qui a osé ironiser à
plusieurs reprises sur les
conditions du décès de
Madame Valadier : "Elle a été
puntillée par sa fille" (cité dans
"Le Pavé dans l'arène", journal
de la FLAC n° 27 page.9,
propos de S. Casas à
Montpellier le 15.10.2003 et
répété à plusieurs reprises en
d'autres circonstances).




